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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« consentement »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 27 :

« ainsi que sa famille ou la personne de confiance désignée par le patient conformément à
l’article L. 1111-6 sont informées : ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose une obligation d’information de la famille du patient ou de la
personne de confiance.


